
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE DRUYES LES BELLES FONTAINES  

Date de convocation : 4 décembre 2023 

Séance du 12 décembre 2023 

 L’An Deux Mil Vingt Trois, le 12 décembre à 20 h 00 
Sur la convocation qui leur a été adressée par le maire, Mr Jean-Michel RIGAULT, étaient présents : Mr 
PATUREAU Daniel, 1er Adjoint, Mme GERVILLE REACHE Danièle, 2ème Adjointe au Maire, Mr BIGE 
Arnaud, Mme BIGE Sarah, Mr CINTRACT Michel, Mr GAUTHIER Baptiste, Mme MORIN Isabelle, Mr 
PLAGNE André et Mr SIGORINI Philippe 
 
Présente également :  Mme CAPOCCI Evelyne, secrétaire de mairie 
Mr SIGORINI Philippe a été désigné secrétaire de séance. 
 
En ouverture de séance, le maire demande à rajouter trois dossiers : demandes de subventions, école et 
modification du règlement de collecte des ordures ménagères. Le conseil municipal accepte l’ajout de ces 
trois dossiers. 
D’autre part, il tient à remercier le Comité des Fêtes, les Pompiers de Druyes, les élus et l’ensemble des 
bénévoles qui ont participé à la décoration du village. 
 
 I– Approbation du compte rendu de la séance du 10 Novembre 2023 :  
Approuvé, les conseillers le signent.  
 
II – Point financier : 
La situation de la trésorerie au 7 décembre  n’appelle pas de commentaires particuliers. Le détail des 
dépenses et des recettes prévues pour le mois de décembre  est fourni aux conseillers : les charges 
prévisionnelles s’élèvent à 62 406 € et les recettes prévisionnelles à 83 475 €, soit une trésorerie 
prévisionnelle fin décembre s’élevant à 112 937 €, tenant compte de la trésorerie au 07 novembre d’un 
montant de 91 328 €.  
 
III – Personnel communal : Retraite progressive 
Mme CAPOCCI Evelyne, secrétaire de mairie, a sollicité l’accord du maire pour bénéficier d’une retraite 
progressive courant 2024, au lieu d’un départ fin 2024 comme prévu. Son temps de travail passerait à 80 %, 
elle continuerait jusqu’à la fin du mandat 2026. Un recrutement sera nécessaire pour la partie Agence 
Postale Communale et secrétariat simple, elle conserverait la partie : comptabilité, état-civil, paye, élection, 
urbanisme et conseils municipaux. Les dates ne sont pas encore définies, une réunion d’information est 
prévue au Centre de Gestion de l’Yonne le 18 décembre où des éclaircissements seront apportés pour les 
modalités à accomplir. Le conseil municipal à l’unanimité accepte cette décision et la remercie, le maire est 
chargé de signer tous documents relatifs à cette affaire.   
 
D’autre part, le maire informe le conseil municipal que Mr BIGE Jean-Philippe, Caporal-Chef, qui après 36 
ans de services, lui a présenté sa démission du Centre de Première Intervention de Druyes à compter du 31 
janvier 2024. Cette démission sera actée lors de la cérémonie des vœux du 27 janvier 2024. Le maire est 
chargé d’effectuer les démarches auprès du SDIS. 
 
IV – Salle des fêtes : 
Le maire informe le conseil que les travaux ont pris du retard, ils ne devraient être terminés que pour la mi-
janvier. L’ascenseur devait être installé entre Noël et le Jour de l’An, ne le sera finalement que la première 
semaine de janvier. Il sera demandé à l’architecte que ce délai soit impérativement respecté. Les vœux 
devant avoir lieu le 27 janvier.   
 
V – Auberge des Sources 
Les devis des entreprises RTP et RABOURDIN ont été transmis au SPANC pour étude de faisabilité. 



L’ouverture ne pourra se faire que lorsque les travaux auront été effectués.  
 
V- Subventions 
Deux demandes de subventions ont été reçues en mairie, les dossiers sont complets : 

- 19/20 Gym sollicite 200 € - le conseil municipal à l’unanimité accepte de verser 200 €, le maire 
est chargé de mandater au compte 6574. 

- Jeunesse au Plein Air – Comité Départemental de l’Yonne : sollicite une participation 10 € par 
jour pour un séjour de 8 jours pour promouvoir l’accès au premier départ en vacances pour des 
jeunes. Le conseil municipal à l’unanimité refuse. 

VI – Ecole de Courson les Carrières  
Le maire informe le conseil qu’une élève empruntant le bus scolaire a reçu un avertissement pour un 
comportement inacceptable, en cas de récidive elle risque une exclusion temporaire voire définitive des 
transports. 
D’autre part, la participation aux frais de fonctionnement de l’école primaire de Courson est fixée à 775 € 
par enfant majorée d’un coefficient du potentiel fiscal de la commune concernée, quatre enfants dont deux 
en garde alternée sont scolarisés.  
 
VII – Communauté des Communes de Puisaye-Forterre : Règlement de collecte des ordures 
ménagères 
Le maire présente le nouveau règlement de collecte des ordures ménagères aux conseillers notamment sur le 
pouvoir de police qui n’a pas été transféré au Président de la Communauté des Communes de Puisaye-
Forterre. Le conseil municipal à l’unanimité approuve le règlement de collecte et charge le maire de signer 
les documents relatifs à cette affaire. 
 
VIII – Affaires diverses 

a) Le maire présente les remerciements pour les colis remis aux aînés. Il remercie Mme GERVILLE-
REACHE Danièle, Mme MORIN Isabelle et Mr SIGORINI Philipe pour implication dans le choix 
des produits et la distribution. 

b) Fleurissement départemental : le maire informe le conseil municipal que la commune de Druyes a été 
récompensée dans la catégorie des communes de 201 à 500 habitants pour la mise en valeur des 
sources de la Druyes avec son parcours de santé, l’aire de jeux et la guinguette, un arbre (un tulipier) 
a été offert. Mme GERVILLE REACHE Danièle et Mr SIGORINI Philippe se sont rendus à la 
cérémonie de remise des prix. Le maire tient à les remercier une nouvelle fois pour leur implication 
du fleurissement communal.  

c) Mme GERVILLE REACHE Danièle : 
- prévoit de sortir le Drogien pour le 15 janvier, les associations devront fournir leurs articles au plus 
tôt . 
- les séances de cinéma devraient reprendre à compter du 31 janvier 2024, il y a lieu de prévoir une 
ligne téléphonique à la salle des fêtes, car les tickets seront délivrés de façon électronique. 
- un projet d’activités pour les aînés est soumis au conseil avec utilisation de la salle pour des jeux, et 
cinéma. 

d) Mr SIGORINI Philippe :  
- une demande lui a été faite concernant les soucis d’humidité qui pourraient se produire à l’Auberge des 

Sources faute de chauffage 
- demande à MR GAUTHIER Baptiste s’il accepterait qu’une poche de réserve d’eau pour la défense à 

incendie soit implantée sur l’une de ses parcelles aux Ménages; il n’est pas contre. Le conseil municipal 
déposera une demande de subvention DETR car le coût est très élevé environ 10 000 € par poche, d’autres 
hameaux devraient aussi être équipés. 

e) Mr PATUREAU Daniel informe : 
- le conseil que des travaux sur l’assainissement des logements communaux ont été effectués par 

l’agent communal et lui-même 
- que des réducteurs de pression d’eau ont été installés à la mairie 
-  que la passerelle allant du pré à la guinguette a été réalisé par l’employé communal 



- qu’un arbre mitoyen avec un riverain et le domaine communal doit être coupé, et qu’en fait de 
son implantation, il n’y a qu’un professionnel qui puisse le faire. L’entreprise CHOUX sera 
sollicitée. 

f) La parole est donnée à Mr GILBERTAS Didier, présent dans la salle qui informe le conseil 
municipal qu’une nouvelle association est née : Jazz à Druyes. Il précise qu’un festival aura lieu en 
juillet. Il sollicite le conseil pour qu’il y ait comme l’an passé, une réunion en janvier avec 
l’ensemble des associations Drogiennes pour établir le calendrier des manifestations annuelles.  

HUIS-CLOS : Primes pouvoir d’achat exceptionnelle 

Mme CAPOCCI Evelyne quitte la salle.  
Le maire informe le conseil  municipal d’une circulaire de la Direction Générale des Collectivités 
Locales relative à la mise en œuvre de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle dans la fonction 
publique territoriale. Cette prime facultative doit être versée avant le 30 juin 2024, le montant 
maximum est fixé en fonction de la rémunération brute des agents. Le montant maximum pour la 
secrétaire de mairie : 500 € et pour l’adjoint technique : 700 €. Le conseil municipal décide de verser 
le montant maximum aux deux agents et charge le maire de procéder au mandatement sur l’exercice 
2024. 

Prochain conseil le 09 Janvier  2024 à 20 h 00  


